


ARTICLE 4 

Les Directeurs generaux des services et les Agents comptables des deux 
Universités sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Fait à Saint-Martin-d'Hères, le 12/01/2021 

Le Président de l'UNIVERSITE 
GRENOBLE ALPES 
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Fait à Chambéry, le 1 8 DEC. 2020 


